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Ce document vous donne les clés de la mise en accessibilité d'une plage 
aux personnes handicapées motrices et visuelles. 

 
 
 
Vous y retrouverez : 
 
�  des informations sur les handicaps moteur et visuel 
�  les aménagements obligatoires à effectuer 
�  des conseils pour améliorer le confort des personnes handicapées 
�  les contacts techniques 
 
Pour chaque aménagement demandé, un pictogramme vous permettra d'identifier 
les obligations pour le ou les handicap(s) concerné(s). 
 
 
 
 
 

Connaître le handicap moteur et le handicap visuel 
 
 
Le Handicap moteur : 
 
Le handicap moteur est une atteinte de la motricité temporaire ou permanente. Il 
peut signifier une atteinte partielle ou totale de la mobilité, de la préhension et parfois 
des troubles de la communication. 
C'est un handicap généralement visible mais ses expressions et ses conséquences 
sont très variables. 
La dépendance d'une personne qui présente une déficience motrice  peut être 
considérablement réduite si son environnement est adapté. 
 
Le handicap visuel : 
 
La déficience visuelle est une altération de la vue plus ou moins prononcée. Il faut 
distinguer une personne non voyante d'une personne malvoyante. 
La personne non voyante appréhende le monde principalement par ses autres sens, 
même si elle ne voit pas, elle entend et sent la présence. 
Elle se déplace souvent avec une canne blanche qui signale son handicap et lui 
permet de détecter les obstacles. 
La personne malvoyante voit mal, elle peut avoir besoin de se rapprocher des objets 
ou des personnes pour les reconnaître ou pour lire. 
L'autonomie des personnes ayant une déficience visuelle repose sur leur possibilité à 
se repérer, à se déplacer et à circuler sans danger. 
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Les aménagements à réaliser 
 
 

Le Stationnement 
 

�Prévoir au moins une place réservée pour personne à mobilité réduite  
(1 place par tranche de 50 emplacements) : 330 cm de large pour 500 cm de long.  
Il est conseillé d'en prévoir plusieurs. 
Les places réservées doivent être systématiquement identifiées par un marquage au 
sol et une signalisation verticale, la signalisation verticale doit également faire 
mention de l'amende de 135 € en cas d'infraction. 
Il est conseillé de prévoir également un lieu de dépose à proximité de l'accès à la 
plage. 
 

 
 

�Les stationnements accessibles doivent être situés le plus proche possible  
de l'accès à la plage. 
 

L'information : 
 

�Un panneau d'information à l'entrée  du site ou à l'entrée de l'accès à la  
plage est obligatoire.  
 
Sur ce panneau doivent figurer toutes les informations indispensables à l’accueil des 
personnes en situation de handicap : 

�  Période et horaires de surveillance du site. 
�  Période et horaires du service d’accompagnement. 
�  Plan général du site et de ses équipements 
� Numéro d’appel d’urgence 
� Réglementations particulières (si existantes) 
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�Pour offrir un meilleur confort visuel à tous et plus particulièrement aux  
personnes malvoyantes, cette signalétique :  
- présente un contraste de couleur :  

entre le support et le panneau 
entre le panneau et les inscriptions 

-  permet une distance de lecture comprise entre 5 et 25 cm 
-  est située entre 1,30 m et 1,60 m de hauteur (privilégier la largeur) 
- présente une calligraphie la plus simple possible en utilisant une police de 
caractères de type "Arial", "Helvética", avec des majuscules et des minuscules et 
respectant une�interligne suffisante entre chaque ligne et sans utiliser uniquement les 
caractères gras. 
 

�Faire apparaître le plan du tracé en relief et en Braille et doubler le  
panneau d’une borne sonore décrivant les aménagements du site. Un cheminement 
adapté jusqu’à l’accueil peut compenser l’absence de borne sonore.   
 

Les cheminements : 
 

� �Il doit y avoir une continuité de cheminement adapté entre la zone  
de stationnement ou dépose et l'entrée du site. 
 

�La praticabilité du cheminement jusqu’à l’eau ou jusqu’à un dispositif d’aide  
technique ou humaine à la baignade est incontournable. 
Le revêtement doit être en sol dur, non meuble, non glissant et sans obstacle.  
En cas de rupture de niveau, celle-ci doit être compensée par un plan incliné 
n'excédant pas 5%. Si le plan incliné dépasse les 40 cm, il doit y avoir une main 
courante. 
 

 
 

�Les cheminements doivent être bien délimités tactilement et de couleurs  
différenciées pour les personnes en situation de handicap visuel. 
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�Les marches isolées, les escaliers, doivent être signalés et facilement  
repérables : nez de marches de couleurs contrastées, première et dernière 
contremarches de couleur contrastée, la rampe doit commencer et finir avant la 
première et la dernière marche (30 à 40cm). Ils seront signalés à la descente, par 
une bande de texture et de couleur différente.  
 

 
 

�Les obstacles susceptibles d’entraver la circulation ou de présenter un  
danger pour les personnes en situation de handicap visuel (obstacles à hauteur non 
détectables à la canne ou non contrastés) doivent être neutralisés. 
 

 
 

�Pour les obstacles à hauteur (par ex : panneaux d’affichage sur pieds), il est  
nécessaire de neutraliser la zone où peut s’engager la canne en matérialisant 
l’obstacle au sol. Cet aménagement doit présenter une hauteur supérieure à celle 
d’une marche pour éviter la confusion lors de la détection à la canne. 
Les obstacles à hauteur et leur aménagement doivent être contrastés. 
 

Sanitaires – Cabines de déshabillage 
 
Si un aménagement n'existe pas pour les personnes valides, il ne pourra pas être 
exigé dans le cadre du Label Tourisme et Handicap. 
 

�S’il existe une cabine de déshabillage,  il faut qu’elle soit adaptée 
La cabine de déshabillage doit faire au minimum 80 cm de largeur sur 160 cm de 
profondeur. La hauteur de la zone d’assise dans la cabine doit être comprise entre 
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46 et 50 cm. Au moins une barre d’appui horizontale doit être positionnée à une 
hauteur comprise entre 70 et 80 cm.  
S'il y a des patères, elles doivent être entre 90 et 130cm du sol 
 

�Doivent être contrastés en couleur : la zone d’assise, les patères, le verrou  
de fermeture, les interrupteurs 
 

 
La présence de toilettes adaptés est obligatoire pour le handicap moteur dans un 
rayon de 150 mètres 

�En cas de toilettes publics, un toilette au moins doit être adapté  
Si les toilettes sont séparés par sexe, il doit y avoir au moins un toilette adapté par 
sexe 
L'entrée (et/ou la porte) doit être de plain-pied, sans ressaut ni seuil supérieur à 2 
cm, elle doit avoir une largeur utile de passage de 77 cm minimum. 
En cas de plan incliné il est nécessaire de prévoir un pallier de repos devant toute 
porte (140cm hors débattement de la porte). 
Il doit y avoir une aire de rotation de 150 cm de diamètre, hors débattement de porte  
Prévoir un espace suffisant pour permettre le transfert du fauteuil à la cuvette : 80cm  
Installer une barre d’appui murale, horizontale, à une hauteur située entre 70 et 80 
cm qui ne soit pas trop éloignée du milieu de la cuvette : 40 cm maximum 
Il est conseillé d’ajouter une barre d’appui inclinée en avant de la cuvette 
La hauteur de la cuvette doit être comprise entre 46 et 50cm 
Il est conseillé de signaler la présence des sanitaires adaptés par un logo ou un 
panneau. 
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�Le lavabo et son miroir doivent être accessibles : 
Hauteur dégagée sous la vasque supérieure à 70 cm 
Hauteur du miroir comprise entre 90 et 105 cm du sol maximum. S'il n'est pas 
possible de respecter cette hauteur, le miroir peut être incliné vers le bas. 
Veiller à l'accessibilité du savon et des essuie-mains (90 cm à 130cm du sol) 
S'il y a des patères, elles doivent être entre 90 et 130cm du sol 
 

L'accès à la baignade 
 

� �Un cheminement doit être praticable jusqu'au poste d'accueil et/ou  
jusqu'à la baignade. Il existe des systèmes de tapis permettant de rendre le sable 
praticable aux fauteuils roulants. 
 

�Les dispositifs d’assistance technique à la baignade sont obligatoires : 
 mise à disposition de fauteuil de plage de type Tiralo ou Hyppocampe ou JOB 
Les dispositifs d'assistance humaine sont fortement conseillés 
 

�Les dispositifs d’assistance technique à la baignade sont obligatoires  
pour le handicap visuel (baignade incluse) : installation du système Audioplage 
permettant une baignade en toute autonomie  
Les dispositifs d'assistance humaine sont fortement conseillés 
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Définition du service d’assistance humaine à la baignade:  
Accompagner la personne à l’eau et rester à proximité, puis la ramener à sa serviette 
 

� �Le personnel d’assistance devra attester d’une sensibilisation/  
formation à l’accueil de la personne en situation de handicap.  
 
 
 
 
 
 

Contacts techniques 
 
HANDICONSEIL S.A. 
Fauteuil de mise à l’eau Hippocampe qui permet la mise à l’eau autonome d’une personne 
handicapée et matériel pour personnes handicapées physiques. 
Rue Nicolas Appert Ste Musse 
83086 Toulon Cedex 9 
Tel : 04 94 61 57 61 
Fax : 04 94 61 57 36 
Email : handiconseil@agpm.fr 
Internet : www.agpm.fr 
 
Tiralo : système qui permet la baignade des personnes handicapées 
Internet : www.tiralo.org 
 
Concept Handy-Protect place qui permet de protéger les emplacements réservés aux 
personnes handicapées des intempéries ; il en améliore également la visibilité. 
Evelyne et Christian Petigas 
Tel : 04 94 78 50 57 
Fax : 04 94 78 47 97 
Email : CHRISPETIGAS@aol.com 
 
Société DESCHAMPS 
Tapis plastique permettant de circuler en fauteuil sur le sable 
Moulin de Bourisson 
16400 La Couronne 
Tel : 05 45 67 70 30 
Fax : 05 45 67 81 60 
Madame Ariane Gillet 
Ligne directe : 05 45 67 39 56 
Courriel : deschamps@deschamps.fr 
Déficience(s) concernée(s) : Déficience motrice 
Descriptif : Fabrication de Mobi-Mat, voie d'accès démontable et utilisable sur toutes 
surfaces qui permet l'accès des personnes à mobilité réduite aux plages et aux sites naturels 
Pour en savoir plus : http://www.mobi-tapis.com 
 
Cap Horizon - Audioplage 
Conception d'équipements accessibles  
Internet : www.caphorizon.org 
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Sources : base de données Tourisme Adapté 
Disponible sur l’espace professionnel de Rhône-Alpes Tourisme (ancien site MITRA)  

CAT L'ENSOLEILLADE 
596 chemin Beau Valloni 
64110 Jurancon 
Tel : 05 59 06 47 20 
Fax : 05 59 06 48 31 
Courriel : tiralo@tiralo.org 
Déficience(s) concernée(s) :Déficience motrice 
Descriptif : Conception et vente du tiralo (fauteuil amphibie qui roule sur le sable et flotte 
avec la personne) 
Pour en savoir plus : http://www.tiralo.org  
   

VIPAMAT TECHNOLOGIE 
Zone artisanale La vraie Croix 
56270 Ploemeur 
Tel : 02 97 86 24 87 
Fax : 02 97 86 73 81 
Courriel : contact@vipamat.fr 
Déficience(s) concernée(s) : Déficience motrice 
Descriptif : Vente de fauteuils de plage (Hippocampe) et de fauteuils de piscine.  
Pour en savoir plus : http://www.vipamat.fr  
   

SPOKESNMOTION 
Office 77D 
6 impasse des Hortensias 
31200 Toulouse 
Tel : 05 61 47 93 32 
Fax : 05 61 47 91 80 
Courriel : info@spokesnmotion.com 
Déficience(s) concernée(s) :Déficience motrice 
Descriptif : Vente de matériels des loisirs adaptés : Hand Bike, Fauteuil Tout Terrain, 
Fauteuil de plage 
Pour en savoir plus : http://www.spokesnmotion.com   
   

CDRD 
Quartier des Sablières 
38840 Saint-Lattier 
Tel : 04 76 64 50 00 
Fax : 04 76 64 30 68 
Courriel : contact@cdrdfrance.com 
Déficience(s) concernée(s) :Déficience motrice 
Descriptif : Vente de fauteuils de ski-assis, de fauteuil de parapente, de fauteuil de plage 
(JOB), de joëlette.  
Pour en savoir plus : http://www.cdrdfrance.com 
 
 
D'autres informations sur www.tourisme-handicaps.org rubrique Label Tourisme et 
Handicap et Mise en Accessibilité – Travaux pour l'accessibilité  
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Sources : 
 
Cahier des charges du Label Tourisme et Handicap : caractéristiques générales, 
zones de baignades 
Les Clés de l'accueil – savoir accueillir les personnes à besoins spécifiques – 
Conseil Régional d'Auvergne 
Vade-Mecum illustré du Label Tourisme et Handicap – MITRA Rhône Alpes 
Images : Guide de savoir-faire - Tourisme et Handicap réussir l'accueil – ODIT 
France 
 


